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RÉSUMÉ

En date du 12 juillet 2018, le Gouvernement wallon a approuvé l’accord de coopération 
conclu avec la Communauté germanophone, portant sur le traitement des régularisations 
en matière de prestations familiales.

Cet accord fixe les modalités suivant lesquelles les opérateurs de paiement wallons 
prestent leurs services en faveur du Ministère, conformément à l’accord de coopération 
du 6 septembre 2017 entre les quatre Entités, qui prévoit que les successeurs wallons des 
caisses fédérales fournissent un certain service pour le Ministère et traitent les régulari-
sations des dossiers germanophone pour les périodes antérieures au 1er janvier 2019.

Le Ministère, qui demeure compétent et responsable pour l’ensemble des dossiers ger-
manophone, prend les décisions quant à ces dossiers, pour les périodes avant et après la 
reprise. C’est uniquement lui qui communique avec le citoyen et procède aux paiements, 
sur base des calculs et informations réalisés par les opérateurs wallons.



3

L’accord de coopération entre la Région wallonne et 
la Communauté germanophone portant sur le traitement 
des régularisations en matière de prestations familiales a 
été signé le 12 juillet 2018.

Cet accord de coopération met en œuvre l’accord du 
coopération du 6 septembre 2017 entre la Communauté 
flamande, la Région wallonne, la Commission commu-
nautaire commune et la Communauté germanophone 
portant sur les facteurs de rattachement, la gestion des 
charges du passé, l’échange des données en matière 
de prestations familiales et les modalités concernant le 
transfert de compétence entre caisses d’allocations fami-
liales, plus spécifiquement son article 5, §2, a).

Sans préjudice du fait que les droits et obligations 
de toutes les caisses fédérales sont transférés lors de la 
reprise par la Communauté germanophone au Ministère 
de la Communauté germanophone, l’accord de coopé-
ration du 6 septembre 2017 prévoit que les successeurs 
wallons des caisses fédérales fournissent un certain ser-
vice pour le Ministère et traitent les régularisations des 
dossiers germanophones.

Le présent accord fixe les modalités suivant lesquelles 
les opérateurs de paiement wallons prestent leurs ser-
vices en faveur du Ministère.

Le Ministère, qui demeure compétent et responsable 
pour l’ensemble des dossiers germanophones, prend les 
décisions quant à ces dossiers, pour les périodes avant et 
après la reprise. C’est uniquement lui qui communique 
avec le citoyen.

Aucune relation légale entre l’opérateur de paiement 
wallon et les citoyens de la Communauté germanophone 
ne découle des tâches que les opérateurs fournissent en 
exécution du présent accord. Les opérateurs de paiement 
wallons ne paient pas de prestations aux enfants qui sont 
de la compétence de la Communauté germanophone et 
n’exécutent pas de récupération.

Les droits et obligations relevant du présent accord 
sont des droits et obligations des opérateurs de paiement 
de prestations familiales, qui n’ont pas d’influence sur 
les droits et obligations des citoyens. 

Contenu des articles

Article 1 

Cet article définit divers termes utilisés dans le présent 
accord de manière à en assurer la bonne compréhension.

Article 2

Cet article prévoit que les opérateurs de paiement wal-
lons :

– �reprennent, en exécution de l’article 5, paragraphe 2, 
a), de l’accord de coopération du 6 septembre 2017, 
les données concernant les dossiers germanophones;

– conservent et archivent ces données;
– �transfèrent toute information relative à un dossier ger-

manophone, sur demande du Ministère et sur propre 
initiative;

– �met à disposition du Ministère un accès en lecture 
seule à son application de paiement, limité aux dos-
siers germanophones.
Ceci concerne aussi bien les successeurs wallons des 

caisses fédérales privées que le successeur wallon de la 
caisse fédérale publique, FAMIFED.

Article 3

Cet article prévoit les tâches à charge de l’opérateur 
de paiement wallon. Il s’agit de l’examen du droit, de la 
notification du constat de la régularisation nécessaire et 
de la mise à jour du cadastre.

L’examen du droit est réalisé 

– �à l’initiative de l’opérateur de paiement wallon (par 
exemple pour contrôler un supplément social payé de 
manière provisionnelle ou vérifier les paiements par 
différence pour l’année 2018); 

– �à la réception d’une nouvelle information par l’opéra-
teur de paiement wallon (p.ex. la réception d’un flux 
de données ou d’une lettre émanant de l’assuré social, 
etc.);

– sur demande du Ministère.
L’article prévoit que seul le Ministère, unique succes-

seur compétent pour les dossiers repris en exécution de 
l’article 5, paragraphe 2, a), de l’accord de coopération 
du 6 septembre 2017, communiquera avec le citoyen. 
C’est le ministère qui est compétent pour ses dossiers. Il 
a des droits et obligations envers le citoyen et il exercera 
la compétence vis-à-vis du citoyen (contact, paiement, 
recouvrement, …) Les opérateurs de paiements wallons 
n’exerce qu’un rôle de soutien purement administratif.

La régularisation du passé sera nécessaire principale-
ment en cas de réception d’un flux fiscal pour le droit 
aux suppléments sociaux ou des nouvelles décisions 
avec portée rétroactive pour des enfants atteints d’une 
affection. Dans la plupart des cas, ces traitements ne 
nécessitent aucune démarche complémentaire ni inte-
raction avec la famille.

L’article prévoit par ailleurs dans quels délais l’opéra-
teur de paiement wallon traite les régularisations.

Article 4

Cet article prévoit des tâches supplémentaires exécu-
tées par l’opérateur de paiement wallon public. 

Article 5

Cet article prévoit la communication entre opérateurs 
de paiement wallons et le Ministère.

EXPOSÉ DES MOTIFS
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Pour un débit, l’opérateur de paiement wallon précise 
le type de débit, c’est-à-dire, s’il s’agit :

– �d’un indu résultant d’une erreur de la caisse fédérale, 
le débiteur étant de bonne foi;

– d’un indu résultant d’une fraude du débiteur;
– �d’un indu résultant d’une négligence ou d’une omis-

sion du débiteur; ou
– �d’un indu provoqué ni par une fraude ou une négli-

gence du débiteur ni par une erreur de la caisse fédé-
rale.

Article 6

Cet article prévoit que les tâches qui incombent aux 
opérateurs de paiement wallons sont contrôlées par 
l’Agence wallonne pour une vie de qualité, AViQ.

Article 7

Cet article prévoit la rémunération de l’exécution des 
obligations prévues dans le présent accord.

Ces obligations sont aussi à exécuter au-delà les cinq 
ans durant lesquels une rémunération est payée. Cepen-
dant, vu la prescription des demandes aux prestations 
familiales de cinq ans, seul un nombre de tâches très 
réduit seront susceptible de devoir être accompli au-delà 
des cinq premières années.

Article 8

Cet article prévoit la médiation.

Article 9

Cet article prévoit l’entrée en vigueur de présent 
accord. Il entrera en vigueur quand la Région wallonne 
et la Communauté germanophone auront repris la ges-
tion et le paiement des prestations familiales.
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Article 1er

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Article 2

Ce décret porte assentiment à l’accord de coopération 
conclu le 12 juillet 2018 entre la Région wallonne et la 
Communauté germanophone portant sur le traitement 
des régularisations en matière de prestations familiales.

Article 3

Cet article fixe la date d’entrée en vigueur du présent 
décret d’assentiment.

COMMENTAIRE DES ARTICLES
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Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition de la Ministre de l’Action sociale 
et de la Santé;

Après délibération,

ARRÊTE :
La Ministre  de l’Action sociale et de la Santé est char-

gée de présenter au Parlement le projet de décret dont la 
teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de la 
Constitution, des matières visées aux articles 127 et 128 
de celle-ci.

Art. 2

Assentiment est donné à l’accord de coopération du 
12 juillet 2018 entre la Région wallonne et la Commu-
nauté germanophone portant sur le traitement des régu-
larisations en matière de prestations familiales.

Art. 3

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Moniteur belge.

Namur, le 8 novembre 2018.

Pour le Gouvernement,

Le Ministre-Président,

Willy Borsus

La Ministre de l’Action sociale, de la Santé, 
de l’Égalité des chances, de la Fonction publique 

et de la simplification administrative,

Alda Greoli

PROJET DE DÉCRET
portant assentiment à l’accord de coopération du 12 juillet 2018 

entre la Région wallonne et la Communauté germanophone 
portant sur le traitement des régularisations en matière de prestations familiales
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ANNEXE 1
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ROYAUME DE BELGIQUE 

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT 

64.006/VR
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Le 23 juillet 2018, le Conseil d’État, section de légis-
lation, a été invité par la Vice‑Présidente et Ministre de 
l’Action sociale, de la Santé, de l’Égalité des chances, 
de la Fonction publique et de la Simplification admi-
nistrative de la Région  wallonne à communiquer un 
avis, dans un délai de trente  jours prorogé de plein 
droit  (*), prorogé à quarante-cinq jours  (**), jusqu’au 
21 septembre 2018, sur un avant‑projet de décret « por-
tant assentiment à l’Accord de coopération du 12  juil-
let  2018 entre la Région wallonne et la Communauté 
germanophone portant sur le traitement des régularisa-
tions en matière de prestations familiales ».

L’avant‑projet a été examiné par les chambres réu-
nies le 25  septembre  2018. Les chambres réunies 
étaient composées de Pierre  Vandernoot, président de 
chambre, Wilfried  Van  Vaerenbergh, Chantal  Bamps, 
Luc Detroux, Wouter Pas et Patrick Ronvaux, conseil-
lers d’État, et Wim Geurts et Béatrice Drapier, greffiers.

Le rapport a été présenté par Stéphane  Tellier et 
Wendy Depester, auditeurs.

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 25  sep-
tembre 2018.

*

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de 
l’article  84, §1er, alinéa  1er, 2°, des lois «  sur le Conseil 
d’État  », coordonnées le 12  janvier  1973, la section de 
législation limite son examen au fondement juridique de 
l’avant‑projet (***), à la compétence de l’auteur de l’acte 
ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, 
conformément à l’article 84, §3, des lois coordonnées pré-
citées.

Sur ces trois points, l’avant‑projet appelle les observa-
tions suivantes.

Portée de l’avant-projet et 
de l’accord de coopération

1. L’avant‑projet de décret examiné entend donner assen-
timent à l’accord de coopération du 12 juillet 2018 entre la 
Région wallonne et la Communauté germanophone « por-
tant sur le traitement des régularisations en matière de pres-
tations familiales ».

Comme le précise l’exposé des motifs de l’avant‑pro-
jet, l’accord de coopération précité constitue une mise en 
œuvre de l’article 5, §2, a), alinéa 6, de l’accord de coopéra-
tion du 6 septembre 2017 entre la Communauté flamande, 
la Région wallonne, la Commission communautaire com-
mune et la Communauté germanophone « portant sur les 
facteurs de rattachement, la gestion des charges du passé, 
l’échange des données en matière de prestations familiales 
et les modalités concernant le transfert de compétence entre 
caisses d’allocations familiales », lequel dispose :

« Les dossiers à l’égard desquels la Communauté germa-
nophone est compétente sont traités de la même manière 
que les dossiers pour lesquel[s] la Région wallonne est 
compétente. Le traitement des régularisations intéressant la 
Communauté germanophone est effectué, contre rémuné-
ration et selon les modalités fixées par un protocole de coo-
pération passé entre les gouvernements des entités fédérées 
concernées ».

L’accord de coopération du 12 juillet 2018, après avoir 
défini plusieurs notions pour son application (article 1er), 
détermine les modalités dont il est question dans cette dis-
position.

Il règle ainsi la manière dont les opérateurs de paiement 
wallons vont reprendre et traiter les données des dossiers 
germanophones des caisses fédérales auxquelles ils suc-
cèdent (article  2) et vont traiter les régularisations des 
dossiers germanophones pour la période qui était de la 

ANNEXE 2

(*) Ce délai résulte de l’article 84, §1er, alinéa 1er, 2°, in fine, des lois 
« sur le Conseil d’État », coordonnées le 12 janvier 1973 qui pré-
cise que ce délai est prolongé de plein droit de quinze jours lorsqu’il 
prend cours du 15 juillet au 31 juillet ou lorsqu’il expire entre le 
15 juillet et le 15 août.
(**) Cette prorogation résulte de l’article 84, §1er, alinéa 1er, 2°, des 
lois « sur le Conseil d’État », coordonnées le 12 janvier 1973, qui 
dispose que le délai de trente jours est prorogé à quarante-cinq jours 
dans le cas où l’avis est donné par les chambres réunies en applica-
tion de l’article 85bis.
(***) S’agissant d’un avant‑projet de décret, on entend par « fonde-
ment juridique » la conformité aux normes supérieures.
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compétence des caisses fédérales (article 3), soit avant la 
reprise de la compétence relative à la gestion et au paie-
ment des prestations familiales par les entités fédérées.

L’accord de coopération du 12  juillet  2018 détermine 
également le rôle de l’opérateur de paiement public wallon 
en cas de demande concernant la période antérieure à la 
reprise mais pour laquelle aucun dossier n’existait au 
moment de cette reprise (article 4). Il règle la question de 
l’échange de données entre les opérateurs wallons et le 
Ministère de la Communauté germanophone (article  5). 
Il précise, dans le cadre de ces dossiers de régularisation, 
le rôle de l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection 
sociale, du Handicap et des Familles (article 6). Il détermine 
la rémunération forfaitaire annuelle à charge du Ministère 
de la Communauté germanophone, à verser aux opérateurs 
de paiement wallons en exécution des obligations prévues 
dans l’accord de coopération (article 7). Il prévoit, en cas 
de désaccord, la possibilité d’une médiation entre l’Agence 
précitée, les opérateurs de paiement wallons et le Ministère 
de la Communauté germanophone (article 8). Il fixe enfin 
son entrée en vigueur (article 9).

Formalités préalables

2. Il ressort du dossier soumis au Conseil d’État que la 
formalité consistant à obtenir l’avis du Comité de branche 
« Familles » de l’Agence wallonne de la santé, de la pro-
tection sociale, du handicap et des familles, conformément 
à l’article 21/1, §2, du Code Wallon de l’action sociale et 
de la santé, est effectuée concomitamment à la saisine de la 
section de législation.

Dans l’hypothèse où le texte de l’avant‑projet ou l’accord 
de coopération du 12 juillet 2018 serait modifié ultérieure-
ment pour tenir compte de cet avis, il faudrait à nouveau 
soumettre le texte ainsi modifié à l’avis de la section de 
législation.

Observation préalable

3. Dès lors que l’accord de coopération auquel il est envi-
sagé de donner assentiment constitue une mise en œuvre 
de l’accord de coopération du 6 septembre 2017 précité, 
il y a lieu de constater que les instruments d’assentiment 
à ce dernier n’ont encore été ni adoptés ni publiés de sorte 
qu’ils ne peuvent pas être considérés comme étant entrés 
en vigueur.

Partant, même si l’accord de coopération du 6  sep-
tembre  2017 ne peut pas être considéré comme la base 
légale de celui du 12  juillet  2018, il ne peut être donné 
assentiment à l’accord de coopération examiné que si le 
premier a lui‑même fait l’objet d’un assentiment par les 
différentes parties à celui‑ci.

C’est sous cette réserve que l’avant‑projet de décret et 
l’accord de coopération du 12 juillet 2018 sont examinés.

Examen de l’accord de coopération

Article 3

4. À l’article 3, §1er, alinéa 1er, les mots « la Région wal-
lonne charge chaque opérateur de paiement wallon de trai-
ter » seront remplacés par les mots « chaque opérateur de 
paiement wallon traite ». Cette dernière formulation permet 
en effet de garantir l’application immédiate de l’obligation 
ainsi imposée à chaque opérateur.

5. Interrogées à propos des difficultés pratiques que 
pourrait entraîner, en vertu de l’article 3, §1er, alinéa 3, de 
l’accord de coopération, l’absence de contact entre un opé-
rateur de paiement wallon et le particulier germanophone 
dont l’opérateur doit traiter le dossier de régularisation en 
matière de prestations familiales, les déléguées ont conjoin-
tement répondu ce qui suit (1) :

« […] Le Ministère est compétent pour ces dossiers, il 
a des droits et obligations envers le citoyen et il exercera 
la compétence envers le citoyen (contact, paiement, recou-
vrement, etc.).

Les opérateurs wallons n’auront qu’un pur rôle de sou-
tien administratif.

La régularisation du passé sera nécessaire principalement 
en cas de réception d’un flux fiscal pour le droit aux sup-
pléments sociaux ou des nouvelles décisions avec portée 
rétroactive pour des enfants atteints d’une affection. Dans 
la plupart des cas, ces traitements ne nécessitent aucune 
démarche complémentaire vers les familles ».

Ces explications figureront utilement dans l’exposé des 
motifs.

Le Greffier, � Le Président,
�

B. Drapier� P. Vandernoot

(1) Il s’agit de la déléguée désignée par le Gouvernement wallon 
pour la demande faisant l’objet du présent avis et de celle dési-
gnée par le Gouvernement de la Communauté germanophone pour 
la demande portant sur l’avant‑projet de décret « portant assenti-
ment à l’Accord de coopération du 12 juillet 2018 entre la Région 
wallonne et la Communauté germanophone portant sur le traite-
ment des régularisations en matière de prestations familiales », sur 
lequel l’avis n° 64.194/VR est donné ce jour.
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ANNEXE 3



2020

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord de coopération du 12 juillet 2018 
entre la Région wallonne et la Communauté germanophone 

portant sur le traitement des régularisations en matière de prestations familiales

Exposé des motifs

L’accord de coopération entre la Région wallonne et 
la Communauté germanophone portant sur le traitement 
des régularisations en matière de prestations familiales a 
été signé le 12 juillet 2018.

Cet accord de coopération met en œuvre l’accord du 
coopération du 6 septembre 2017 entre la Communauté 
flamande, la Région wallonne, la Commission commu-
nautaire commune et la Communauté germanophone 
portant sur les facteurs de rattachement, la gestion des 
charges du passé, l’échange des données en matière 
de prestations familiales et les modalités concernant le 
transfert de compétence entre caisses d’allocations fami-
liales, plus spécifiquement son article 5, §2, a).

Sans préjudice du fait que les droits et obligations 
de toutes les caisses fédérales sont transférés lors de la 
reprise par la Communauté germanophone au Ministère 
de la Communauté germanophone, l’accord de coopé-
ration du 6 septembre 2017 prévoit que les successeurs 
wallons des caisses fédérales fournissent un certain ser-
vice pour le Ministère et traitent les régularisations des 
dossiers germanophones.

Le présent accord fixe les modalités suivant lesquelles 
les opérateurs de paiement wallons prestent leurs ser-
vices en faveur du Ministère.

Le Ministère, qui demeure compétent et responsable 
pour l’ensemble des dossiers germanophones, prend les 
décisions quant à ces dossiers, pour les périodes avant et 
après la reprise. C’est uniquement lui qui communique 
avec le citoyen.

Aucune relation légale entre l’opérateur de paiement 
wallon et les citoyens de la Communauté germanophone 
ne découle des tâches que les opérateurs fournissent en 
exécution du présent accord. Les opérateurs de paiement 
wallons ne paient pas de prestations aux enfants qui sont 
de la compétence de la Communauté germanophone et 
n’exécutent pas de récupération.

Les droits et obligations relevant du présent accord 
sont des droits et obligations des opérateurs de paiement 
de prestations familiales, qui n’ont pas d’influence sur 
les droits et obligations des citoyens. 

Contenu des articles

Article 1 

Cet article définit divers termes utilisés dans le présent 
accord de manière à en assurer la bonne compréhension.

Article 2

Cet article prévoit que les opérateurs de paiement wal-
lons :

– �reprennent, en exécution de l’article 5, paragraphe 2, 
a), de l’accord de coopération du 6 septembre 2017, 
les données concernant les dossiers germanophones;

– conservent et archivent ces données;
– �transfèrent toute information relative à un dossier ger-

manophone, sur demande du Ministère et sur propre 
initiative;

– �met à disposition du Ministère un accès en lecture 
seule à son application de paiement, limité aux dos-
siers germanophones.
Ceci concerne aussi bien les successeurs wallons des 

caisses fédérales privées que le successeur wallon de la 
caisse fédérale publique, FAMIFED.

Article 3

Cet article prévoit les tâches à charge de l’opérateur 
de paiement wallon. Il s’agit de l’examen du droit, de la 
notification du constat de la régularisation nécessaire et 
de la mise à jour du cadastre.

L’examen du droit est réalisé 

– �à l’initiative de l’opérateur de paiement wallon (par 
exemple pour contrôler un supplément social payé de 
manière provisionnelle ou vérifier les paiements par 
différence pour l’année 2018); 

– �à la réception d’une nouvelle information par l’opéra-
teur de paiement wallon (p.ex. la réception d’un flux 
de données ou d’une lettre émanant de l’assuré social, 
etc.);

– sur demande du Ministère.
L’article prévoit que seul le Ministère, unique succes-

seur compétent pour les dossiers repris en exécution de 
l’article 5, paragraphe 2, a), de l’accord de coopération 
du 6 septembre 2017, communiquera avec le citoyen.

L’article prévoit par ailleurs dans quels délais l’opéra-
teur de paiement wallon traite les régularisations.

Article 4

Cet article prévoit des tâches supplémentaires exécu-
tées par l’opérateur de paiement wallon public. 

Article 5

Cet article prévoit la communication entre opérateurs 
de paiement wallons et le Ministère.

ANNEXE 4
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Pour un débit, l’opérateur de paiement wallon précise 
le type de débit, c’est-à-dire, s’il s’agit :

– �d’un indu résultant d’une erreur de la caisse fédérale, 
le débiteur étant de bonne foi;

– d’un indu résultant d’une fraude du débiteur;
– �d’un indu résultant d’une négligence ou d’une omis-

sion du débiteur; ou
– �d’un indu provoqué ni par une fraude ou une négli-

gence du débiteur ni par une erreur de la caisse fédé-
rale.

Article 6

Cet article prévoit que les tâches qui incombent aux 
opérateurs de paiement wallons sont contrôlées par 
l’Agence wallonne pour une vie de qualité, AViQ.

Article 7

Cet article prévoit la rémunération de l’exécution des 
obligations prévues dans le présent accord.

Ces obligations sont aussi à exécuter au-delà les cinq 
ans durant lesquels une rémunération est payée. Cepen-
dant, vu la prescription des demandes aux prestations 
familiales de cinq ans, seul un nombre de tâches très 
réduit seront susceptible de devoir être accompli au-delà 
des cinq premières années.

Article 8

Cet article prévoit la médiation.

Article 9

Cet article prévoit l’entrée en vigueur de présent 
accord. Il entrera en vigueur quand la Région wallonne 
et la Communauté germanophone auront repris la ges-
tion et le paiement des prestations familiales.

Commentaire des articles

Article 1er

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Article 2

Ce décret porte assentiment à l’accord de coopération 
conclu le 12 juillet 2018 entre la Région wallonne et la 
Communauté germanophone portant sur le traitement 
des régularisations en matière de prestations familiales.

Article 3

Cet article fixe la date d’entrée en vigueur du présent 
décret d’assentiment.



2222

Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition du Ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé,

Après délibération,

ARRÊTE :
Le Ministre de la Santé et de l’Action sociale est 

chargé de présenter au Parlement wallon le projet de 
décret dont la teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle des matières visées aux articles 
127 et 128 de la Constitution, en vertu de l’article 138 
de la Constitution.

Art. 2

Assentiment est donné à l’accord de coopération du 
12 juillet 2018 entre la Région wallonne et la Commu-
nauté germanophone portant sur le traitement des régu-
larisations en matière de prestations familiales.

Art. 3

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Moniteur belge.

Namur, le 19 juillet 2018.

Pour le Gouvernement,

Le Ministre-Président,

Willy Borsus

La Ministre de l’Action sociale, de la Santé, 
de l’Égalité des chances, de la Fonction publique 

et de la simplification administrative,

Alda Greoli

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord de coopération du 12 juillet 2018 
entre la Région wallonne et la Communauté germanophone 

portant sur le traitement des régularisations en matière de prestations familiales
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ANNEXE 5
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12/07/2018

Test genre

Question 1. Le projet de réglementation affecte-t-il,  directement ou indirectement, l’égalité

entre les hommes et les femmes ? 

Non.

Si la réponse est positive, il convient de répondre à la question n°2.

Question 2. Y a-t-il des différences entre la situation respective des hommes et des femmes

dans la  matière  relative  au projet  de réglementation  ?  Si  oui,  ces  différences sont-elles

sources d’inégalités ? 

Non.

Question 3. Comment comptez-vous prévenir ou compenser les éventuels effets négatifs du

projet de réglementation sur l’égalité entre les hommes et les femmes? 

Le projet de réglementation ne comporte pas d’effet négatif sur l’égalité entre les hommes et

les femmes.

ANNEXE 6


